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STATUTS 

ARTICLE 1 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

GROUPE DE METABOLISME ET DE PHARMACOCINETIQUE 

 

ARTICLE 2 - Objet 

L'Association a pour buts : 

- de rassembler toutes les personnes physiques et morales intéressées par le métabolisme des 
composés exogènes et par la pharmacocinétique. 

- d'assurer les échanges d'information avec les organisations scientifiques françaises et 
étrangères. 

- de participer à l'enseignement du métabolisme et de la pharmacocinétique. 

 

ARTICLE 3 - Siège social 

Le siège de l'Association est à : 

Les Tricolores 
61 rue de Lyon 
72012 Paris 

Il pourra être transféré en tout autre lieu sur simple décision du Conseil d'Administration. 

 

ARTICLE 3 - Durée 

La durée de l'Association est illimitée. 

 

ARTICLE.5 - Composition de l'Association 

L'Association comporte des membres actifs et des membres d'honneur. Peuvent être admises à faire 
partie du groupe de Métabolisme et de la pharmacocinétique en qualité de membre d'honneur les 
personnes qui auront rendu des services distingués dans le domaine de la· pharmacocinétique et du 
métabolisme. 

Les membres d'honneur sont nommés par le Conseil d'Administration. 
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ARTICLE 6 - Admissions 

Peut devenir membre toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'Association qui 
adresse une demande d'admission au secrétaire de l'Association et acquitte sa cotisation annuelle. 

 

ARTICLE 7 - Démission et radiation 

La qualité de membre de l'Association se perd, soit par démission, soit par radiation. La radiation 
peut intervenir pour non-paiement des cotisations ou pour un motif grave de nature à porter 
préjudice à l'Association. 

La radiation est prononcée par le Conseil d'Administration après vote assemblée générale, l'intéressé 
ayant été préalablement invité à exposer son point de vue. 

 

ARTICLE 8 - Ressources 

Les ressources de l'Association se composent : 

a) des cotisations et souscription de ses membres ; 
b) des subventions qui pourront lui être accordées ; 
c) des recettes provenant des activités qu'elle peut organiser (telles que conférences,  

congrès ...) 
d) du revenu éventuel de ses biens et valeurs de toute nature ; 
e) de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et règlementaires ; 

 
Le montant de la cotisation est fixé annuellement par l'Assemblée Générale. 

 
Seul le patrimoine de l’Association pourra servir de garantie pour les engagements pris en son nom ; 
chacun de ses membres ne pourra être rendu responsable de ses engagements. 

 

ARTICLE 9 - Conseil d’Administration 

L'Association est administrée par un conseil composé d’au moins 8 membres qui sont élus par 
l'ensemble des-membres actifs. 

De plus par soucis de continuité, le conseil s’adjoint le Président du précédent mandat. Ce dernier n'a 
pas droit de vote lors des décisions du conseil. 

Pour l’élection des membres du conseil, les votes émis au scrutin secret sont acquis à la majorité 
relative des votants au scrutin uninominal à un tour. 

Pour ce scrutin dont les modalités ·seront fixées par le règlement intérieur. Le vote par 
correspondance est admis. 

La durée du mandat des membres du conseil est fixée à quatre ans. Aucun membre ne peut assurer 
deux mandats consécutifs. Le conseil sera renouvelé chaque année par quart.  
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En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Leur 
remplacement définitif intervient à la plus prochaine élection. 

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le 
mandat de membre remplacé. 

 

ARTICLE 10 - Bureau 

Le conseil choisit parmi ses membres au scrutin secret un bureau composé d'un président, d'un 
secrétaire et d'un trésorier. 

Le bureau est élu pour un an. 

Les membres du bureau sont rééligibles à l'exclusion du Président qui doit être dans la dernière 
année de son mandat. De plus, le Président doit avoir occupé précédemment au sein du conseil le 
poste de secrétaire ou de trésorier. 

 

ARTICLE 11 - Réunions du conseil 

Le conseil se réunit au moins trois fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son président ou 
sur demande de la moitié-de ses membres. Il ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins 
de ses membres sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

 

ARTICLE 12 - Gratuité du mandat 

Les membres de l'Association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui 
leur sont conférées. 

 

ARTICLE 13 - Pouvoirs du Conseil d’Administration 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour- autoriser tous actes qui ne 
sont pas expressément réservés à l'Assemblée Générale. 

- Il dirige et supervise les activités de l’association. 

- Il surveille la gestion des membres du bureau et a le droit de se faire rendre compte de leurs 
actes. 

- ll décide de l'admission des membres et de leur radiation et s'acquitte de toutes les autres 
missions qui lui sont attribuées par les présents statuts ou par l'assemblée. 
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- Il a pour charge de trouver au moins deux candidats par poste au Conseil à renouveler. 

- Il ·autorise tous achats aliénations ou locations, emprunts, ou prêts nécessaires au 
fonctionnement de l'Association. 

Cette énumération n'est pas limitative. 

Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et un temps limité. 

Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra 
être considéré comme démissionnaire. 

 

ARTICLE 14- Rôle des membres du bureau 

Président : Le président convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil 
d'Administration. 

Il représente l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 
pouvoirs à cet effet. 

Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l'Association tant en demande 
qu'en défense. 

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par tout autre membre spécialement 
délégué par le Conseil. 

 

Secrétaire : Le secrétaire est· chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. 

Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l'exécution des formalités prescrites. 

 

Trésorier : Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’Association. 

Il effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la surveillance du Président 

Les achats et ventes de valeurs immobilières pouvant constituer un fond de réserve sont 
effectués avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 
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Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à l'Assemblée 
annuelle qui statue sur la gestion. 

Toutefois, les dépenses supérieures à une somme fixée par le règlement intérieur 
doivent être ordonnancées par le Président, ou, à défaut, en cas d'empêchement, par 
tout autre membre du bureau. 

En cas d'empêchement du trésorier, le Président peut remplir directement toute 
fonction dévolue à celui-ci, ou les confier au Secrétaire. 

 

ARTICLE 15 - Règlement intérieur 

Un règlement intérieur élaboré par le Conseil d'Administration déterminera les conditions 
d’application et complètera les présents statuts. Il sera soumis à la ratification de l'Assemblée 
Générale et ne pourra être modifié qu'avec son approbation. 

L'adhésion aux statuts comportera de plein droit d'adhésion au règlement intérieur. 

 

ARTICLE 16 - Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale de l'Association se compose de tous les membres. 

Elle se réunit à tout endroit fixé par le Conseil l'Administration et au moins une fois par an, à la date 
fixée par le Conseil et chaque fois que celui-ci le juge utile. Elle se réunit également à la demande du 
quart au moins des membres ; dans ce dernier cas, la réunion doit avoir lieu dans les deux mois qui 
suivent la demande adressée au Conseil. Afin de faciliter la tenue de l’Assemblée Générale et de 
donner la possibilité au plus grand nombre d’y participer, le Conseil l'Administration pourra décider 
d’organiser l'Assemblée Générale à distance ou sous un format hybride (présentiel + distanciel). Les 
modalités d’organisation seront fixées par le règlement intérieur. 

Dans tous les cas, les convocations sont faites au moins 10 jours à l'avance par e-mail indiquant 
sommairement l'objet de la réunion. 

L’ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administration, lequel doit y inclure toutes questions 
présentées par un membre de l’Association. 

L’Assemblée Générale est présidée par le Président du Conseil Administration.  

Son bureau est celui du Conseil. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Ne sont admis au vote que les membres ayant rempli leurs obligations vis-à-vis de l'Association. En 
cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

Le bureau soumet chaque année à l'Assemblée Générale un rapport sur la situation morale et 
financière de l'Association. 

  



6 (7) 
 

L'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice clos, fixe le montant de la cotisation pour 
l'exercice suivant, ainsi que le budget de cet exercice suivant, pourvoit au renouvellement des 
membres du Conseil d'Administration et délibère sur toutes questions qui sont portées à son ordre 
du jour pour le Conseil d'Administration. 

Il est tenu procès-verbal des délibérations et des votes de l’Assemblée Générale. 

Lorsqu’il s'agira de modifier les statuts de l'Association, de prononcer sa dissolution, sa fusion ou son 
union avec d'autres associations ou de modifier celles des dispositions du règlement intérieur 
définies expressément comme assujetties aux stipulations du présent alinéa, une· Assemblée 
Générale Extraordinaire devra être convoquée. Au moins le· tiers des membres adhérents devront 
être présents ou représentés pour la validité des délibérations de cette Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

Si sur une première convocation, l'Assemblée n'a pu réunir ce nombre de membres, il pourra être 
convoqué à quinze jours au moins d'intervalle, une deuxième Assemblée Générale Extraordinaire, 
laquelle délibèrera valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés Dans 
tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres 
présents ou représentés. Le règlement intérieur fixe les conditions de représentation. 

 

ARTICLE 17- Dissolution du Conseil 

Si l'Assemblée est en désaccord avec la gestion du Conseil, celui-ci est dissous. Le président 
précédent celui du Conseil dissous s'adjoint deux membres pour assurer l'intérim et organiser 
l'élection d'un nouveau bureau dans un délai de deux mois à dater de la dissolution du Conseil. 

 

ARTICLE 18 - Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des délibérations des Assemblées sont préparées par le Secrétaire et signés du 
Président et d'un membre du bureau présent à la délibération. Ils sont ensuite transmis pour dépôt 
légal selon les procédures en vigueur. Ils sont mis à disposition des adhérents sur le site web du GMP 
ou sur demande au Secrétaire. 

Le Secrétaire peut délivrer toutes copies certifiées conformes qui font foi vis-à-vis des tiers. 

 

ARTICLE 19- Dissolution de l'Association 

La dissolution de l'Association ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale extraordinaire 
convoquée spécialement à cet effet. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation 
des biens de l'Association, dont elle déterminera les pouvoirs. 
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Elle attribue l'actif net à toutes Associations déclarées ayant un objet similaire ou à tous 
établissements publics ou associations reconnues d'utilité publique, de son choix, sous réserve des 
dispositions prévues à l'Article 15·du décret du 16 août 1901. 

 

ARTICLE 20 - Formalités 

Le président au nom du Conseil d'Administration, est chargé de remplir toutes les formalités de 
déclaration et de publication prescrites par la législation, en vigueur. Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes à l'effet d'effectuer ces formalités. 

 

ARTICLE 21 

Si les dispositions législatives actuelles réglementant les Associations viennent à être modifiées, le 
bénéfice des lois modificatives sera acquis de plein droit à la présente association. 

Le 19-10-2023
Fabrice Hurbin
Président du GMP

Le 29/10/2023
Yannick Parmentier
Secrétaire du GMP




